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ASSEMBLÉE NATIONALE
14ème législature

lutte contre l'exclusion
Question écrite n° 88999

Texte de la question

M. Pierre Morel-A-L'Huissier attire l'attention de Mme la ministre des affaires sociales, de la santé et des droits
des femmes sur le rapport de la Cour des comptes relatif à la politique publique d'hébergement des personnes
sans domicile. Ce dernier recommande d'évaluer précisément le volume et le phasage des transferts de moyens
des places d'hébergement d'urgence vers les places de logement adapté, conformément à la logique de la
refondation. Il souhaiterait connaître son avis sur le sujet.
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